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Légume de transformation 

Légume produit aux fins de mise en conserve, de conditionnement ou de congélation. 

Transformateur (conserverie, intervenant) 

Une entreprise autorisée à mettre en conserve, conditionner ou congeler les légumes de 
transformation. 

Rendement 

Quantité de légumes de transformation exprimée en masse ou en dollars selon la culture. 

Champs passés (CPA) 

Culture qui ne peut être récoltée à la suite d'un excès de chaleur ou d’un excès de pluie limitant l’accès 
aux champs ou occasionnant des récoltes différées dans le temps rendant le produit impropre à la 
transformation. 

Champ confisqué 

Champ dont le rendement commercialisable (quantité et/ou qualité) ne justifie pas la récolte. 

Récolte en surabondance 

Quantité de récolte excédentaire à la capacité de transformation des conserveries, qui est laissée au 
champ. 


